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Normes IFRS : l’impact du taux d’intérêt
effectif sur le résultat financier et l’endettement

1 – La définition et la signification du taux d’intérêt
effectif

E
n effet, la norme IAS 39 exige que les com-
posantes du résultat financier soient calcu-
lées sur la base du taux d’intérêt effectif. Ce
taux, qui repose sur une méthode de calcul

actuariel, est défini comme celui qui actualise exactement les
flux de trésorerie futurs (encaissements et décaissements) sur la
durée de vie prévue des instruments financiers (actifs finan-
ciers et passifs financiers) auxquels ils sont associés, de manière
à obtenir la valeur nette comptable de ces actifs et passifs
financiers. En pratique, le calcul du taux d’intérêt effectif
repose sur l’estimation des flux de trésorerie futurs et suppose
d’y intégrer toutes les modalités contractuelles caractérisant
l’instrument financier sous-jacent (options de paiement anti-
cipé, options de rachat, primes positives ou négatives, commis-
sions payées ou reçues, coûts de transaction, tels que des hono-
raires versés aux conseils, courtiers, arbitragistes, bourses de
valeurs ou des droits et taxes de transfert).

2 – Quelles conséquences sur le résultat financier ?
En pratique, l’application de la méthode du taux d’in-

térêt effectif revient à amortir de manière actuarielle l’ensem-
ble des éléments accessoires à un instrument financier sur sa
durée de vie prévue et est susceptible, en conséquence, de faire
apparaître des niveaux de résultats financiers différents de
ceux découlant des dispositions en vigueur en France. Le pas-
sage aux normes IFRS a donc conduit au transfert, en résul-
tat financier, de nombreux éléments qui, hier encore, à
l’image, par exemple, des commissions de cash management,
étaient enregistrés au sein du résultat opérationnel. Ces trans-
ferts n’ont toutefois pas un caractère systématique dans la
mesure où les normes IFRS sont très imprécises quant au clas-
sement comptable des charges au sein des différentes rubri-
ques du compte de résultat ; la norme IAS 1 relative à la pré-
sentation des états financiers se contente d’indiquer le nombre
minimum de rubriques à insérer dans le compte de résultat,
parmi lesquelles figurent les revenus (composante essentielle
du résultat opérationnel) et les charges financières. De son
côté, la norme IAS 18 relative aux revenus considère que les
produits financiers, notamment ceux dégagés par la trésorerie

et les équivalents de trésorerie, font partie intégrante des reve-
nus et n’ont pas, à l’image des charges financières, à figurer sur
une ligne distincte du compte de résultat. Toutefois, la recom-
mandation du Conseil national de la comptabilité (CNC) 
n° 2004-R.02 du 27 octobre 2004 relative au format du
compte de résultat, du tableau des flux de trésorerie et du
tableau de variation des capitaux propres des entreprises sous
référentiel international (hors entreprises de banque et d’assu-
rance), dont l’objet est de proposer aux entreprises françaises
un cadre indicatif de présentation des états financiers, plus
détaillé que celui proposé à ce jour par les normes IFRS,
constate que l’imprécision de la norme IAS 1 pourrait
conduire les entreprises à classer en résultat opérationnel l’en-
semble des produits financiers et en coût financier la totalité
des charges financières, faussant par-là même la présentation
de la réalité économique de leurs opérations. A titre d’exem-
ple, les commissions de cash management pourraient tout
aussi bien être classées au sein du résultat opérationnel en
application de la norme IAS 18 selon laquelle les produits
financiers doivent être corrigés, via la méthode du taux d’inté-
rêt effectif, des commissions de cash management, qu’au sein
du résultat financier en application de la recommandation pré-
citée du CNC.

3 – Quelles conséquences sur l’endettement
financier ?

L’application de la méthode du taux d’intérêt effectif a
également une incidence sur le montant de l’endettement finan-
cier ; à cet égard, la recommandation du CNC indique que
l’endettement financier doit notamment inclure, lorsque la
situation se présente, des intérêts courus non échus. Toutefois,
elle ne précise pas si ces intérêts courus non échus doivent être
calculés sur la base des intérêts contractuels à décaisser ou sur
la base de ceux résultant de l’application de la méthode du
taux d’intérêt effectif. Dans un souci de cohérence avec les
retraitements affectant les éléments du compte de résultat, il
semble logique que le calcul des intérêts courus non échus
venant en correction de l’endettement facial repose sur la
méthode du taux d’intérêt effectif et ce, d’autant plus que l’en-
dettement financier doit être comptabilisé au coût amorti afin
d’intégrer tous les éléments accessoires qui y sont associés. ■

L’application de la norme IAS 39 relative à
l’évaluation et à la comptabilisation des

instruments financiers a modifié le montant des
charges financières, des produits financiers et de
l’endettement, tels qu’ils résultaient des textes en

vigueur en France.
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